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ROUBAIX, 24 JANVIER 1870 

Le Journal officiel ne nous apporte 
que ce matin lediscours prononcé samedi 
par M. Thiers devant le corps législatif. 
Comme le dit avec raison le Mémorial 
de Lille, l'administration de Wittersheinfr 
semble se faire maintenant une habitude 
de ce qui, d'abord, a pu être considéré 
comme un accident.. Dès à présent oji 
peut se dire cher nous et dans tout lie 
rayon qui dépasse la grande banlieue dfe 
Paria que chaque lendemain de grandp 
séance, le Journal officiel fera défaut. [ 

Le discours de M. Tniers défie toute 
analyse : il doit être lu d'un bout à 
l'autre par ceux que préoccupent cettje 
grande question qu'on appelle la question 
commerciale. Il est impossible de faine 
Un exposé plus complet et plus lucide d|e 
la situation de nos diverses industries1; 
mais on s'étonnera à bon droit qu'avec 
upe si parfaite connaissance de la situa
tion, M. Thiers n'ait pas conclu à la dé
nonciation des traités. Constatons que 
l'éminent orateur a fait pressentir assez 
nettement que la polifique générale dki 
nouveau cabinet aurait son appui. 

Nous détachons du compte-rendu m 
extenso toute la-partie du discours de M, 
Thwra qui concerne particulièrement 
rinchratrie de Rqubaix : 

J'arrive à Roubaix. Roubaix fabrique des 
étoffes laine et soie, qui ont fait sa fortune, 
«$ pqiV; ces produits-là il n'a à redouter au
cun pays, aucune industrie rivale. 

Ha», à l'époque des traités, et à 1» suite 
du système dont ces traités sont une consé
quence, on a engagé les Roubaisiens à se 
jeté*'dans le système de la prodnction ?n-
glaise, c'est-à-dire dans la fabrique des étof
fas mêlées de cotoa et de laine. Or, les Rou
baisiens ont trouvé, dans les produits an
glais, une rivalité des plus redoutables. Lors
que, en effet, à la suite de la guerre d'Amé-
rlque, les cotons ont disparu, les étoffes 
métées de coton et de laino ont été rempla
cées par des étoffes presque tout entières en 
laine; alors la production de la laine a trou-
Té des débouchés énormes, et à Roubaix cela a 
paru magnifique. On a cru un instant que le 
libre-échange était la vraie loi des sociétés. 
Il n'y a pas ici de libre-échangistes, aussi 
confiants que font été, un moment, lès Rou-
baisions. Us l'ont été a ce point que les pins ] 
respectables, les plus riches familles de Rou- | 
ba'fx1, ont réa'isé de grandes fortunes acqui- I 
ses par plusieurs générations pour créer un I 
outillage nouveau. On a dépensé80 millions 
pour ce nouvel outillage, et, pendant quel
que temps, on a crié merveille! 

Bientôt cependant le coton est revenu ; 
la laine a été obligée de battre en retraite, et 
les établissements de Roubaix ont été pré
cipité les uns sur les autres. Plus d*un quart 

de ces établissements ont été détruits. 
Ah ! s'il y avait eu des droits suffisants 

pour protéger cette industrie de laine et co
ton, que les Roubaisiens avaient pratiqué® 
quelque temps avec un si grand avantage, 
certainement ils auraient pu trouver là une 
occasion de fortune, où, du moins, se dé
dommager de leurs pertes. Mais, comme je 
le disais, le droit est trop bas. Et encore si 
ce droit trop peu élevé, — il n'est que. de 
10 p. 100 sur les produits en laine de Rou
baix,—était perçu, soit ; mais ces 10 p. 100 
ne sont même pas exigés à la frontière. 

J'ai dit que je croyais que les produits 
introduits en Franco devaient donner 
lieu à une fausse estimation de 25 p. 100, 
de 20 si l'on veut ; on peut contester cette 
assertion, mais c'est ici, messieurs, que je 
veux dire quelques mots sur la réalité de la 
perception des droits. 

Quelques mei.ibres. Reposez-vous ; 
M. THIERS. Non, je me reposerai lorsque 

j'aurai fini. 
Eh bien, ces droits, — non pas par la 

mauvaise volonté de la douane, mais par la 
nature des choses, par la difficulté de trou
ver des experts, par la difficulté surtout de 
faire déballer lés marchandises et de pou
voir les évaluer en détail, — ces droits ne 
sont pas, en réalité, de 10 p. 100, mais tout 
au plus de 5 p. 100. 

Je suis autorisé par le président de la 
chambre consultative de Roubaix, à déclarer 
les faits qui suivent : 

Je possède les pièces écrites et signées de 
sa main, et il af finie que les expertises ont 
constaté des erreurs volontaires ou involon
taires ; — involontaires de la part de nos 
douaniers qui sont de très-honnêtes gens, 
mais certainement pas involontaires de 
la part des présentataires ; — il af
firme, dis-je qu'il y a des erreurs de 29. p. 
100, de -iO, de 21, de Zi, de 22, de 21, de 
14 et de 18 p. 100. 

a. AMÉ. directeur générât des douanes, com
mis s mre du Gouverne m eut. Je demande la pa

role. 

M. THIERS. Voilà la déclaration de M. Del-
fosse, président de la chambre consultative 
de Roubaix. 

En voici une autre que je vous demande 
la permission de vous faire connaître. 

Tout cela est très-fastidieux, j'en conviens. 
(Non ! non ! — Parlez !) 

M. JLLES FWRE. C'est très-intéressant. 
M. THIERS. Mais vous voulez savoir . 

• lin membre : La vérité. 
M. THIERS. Vous voulez savoir, je ne dis 

pas la vérité, ce serait un peu présomptueux, 
niais que l'un de vous croit être la vérité, 
l'un de vous qui a étudié toutes ces ques
tions avec une scrupuleuse attention et qui, 
j'ose le dire, en a quelque habitude. 

Eh bien, voici une déclaration d'un expert, 
et apparemment on croira celui-là ! 

M. Huet-Colombier, juge au tribunal de 
commerce de Lille, et qui a été expert, après 
ce qui a été dit à cette tribune, a écrit tout 
de suite à M. Delattre, le représentant d'une 
des principales et des plus respectables mai
sons de Roubaix,'a écrit, dis-je la lettre que 
voici, le 20 janvier 1870. Permettez-moi d'en 
lire une partie au moins : 

t Monsieur, je réponds à votre dépèche . 
« Je n'ai pas la possibilité do vous don

ner, expertise par expertise, le résultat de 
tout ce que j'ai eu à constater de fraudes 
dans les déclarations de produits anglais ; 
mais, sans parler de déclarations moins im
portantes, et où la fraude a même é té plus 
considérable, je viens affirmer que j'ai eu 
à constater sur des déclarations fort impor
tantes, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18 pour 
100 de mésestimalion, et observez que la mé^ 
sestimation réelle était même plus considé

rable ; car, si bon connaisseur que l'on 
soit en tissus, il est bief difficile d'arriver 
à une précision mathématique, et, qnand 
l'expert adverse me conteitait 5 et même 7 
ou 8 pour cent que j'anras voulu en plus, 
j'étais bien obligé de passer outre, et je ne 
pouvais faire autrement dans les délicates 
fonctions que j'occupais,] ne pouvant faire 
la preuve formelle de ce qne j'avançais. 

« Et à l'origine du trai é on eût pu cons
tater bien d'autres écart! » 

Ainsi, voilà un expei \ qui vous déclare 
qu'il a constaté une suit< de mésestimations 
qui allaient jusqu'à 20 po ir 100, e t il affirme 
qu'il y a encore 7, 8 p© r cent à ajouter à 
l'évaluation de ce» fausse déclarations. 

Maintenant, quant aux tissus de tuile, je 
pourrais vous produire ine pièce qui m'a 
été confiée et que j'ai ici en original. C'est 
une maison de Bruxelles qui offre de Rvrer 
à Lille des tissus de ti le de coton, tous 
droits et tous frais de t insport et de com
mission payés, à raison « 10 pour 100. Or, 
certainement, ce n'est a s exagérer que" de 
prétendre que les frais de transport, de 
commission, etautres, représentent au moins 
3 pour cent, ce qni rédmtà 7 pour 400 nn 
droit qui, d'après les tracés devrait être de 
15 pour 100. 

La «•«•eeae et le: miaeeatre de 

UNION Le discours de M. Thiers doit 
être lu, non analyséI Le,louer même est inu
tile ; pourquoi louer le ban sens Y On ne loue 
pas la lumière. t • 

Un signe étrange de llétat des opinions en 
ces matière* de libre écl ange, c'est que ceux 
qui loueront le plus M. 1 hiers sont ceux qu'il 
aura le moins convaincs s. C'est ici un tour
nois ; on se plaît aux \ isses d'armes, mais 
on a son parti pris. M Thiers est brillant, 
lumineux, spirituel, ne urri de faits, mais 
l'utopie prévaut. L'indu itrie française est en 
souffrance, le commen e languit, l'agricul
ture meurt, qu'impdrtel Bi le principeest sauf ? 
Admirer la facilité d'éK quence de M- Thiers 
n'engage à rien ; pins on aura glorifié sa pa
role, plus on se croira supérieur à «on génie 
en ne tenant pas compte de ses démonstra
tions. J 

Et pourtant dans cesTntSSes contradictoires 
il semble que tout soit matériel, et subor
donné à cette logique grossière des chiffres 
devant laquelle le sophisme s'évanouit. Er
reur ! ce sont les chiffres qui sont vaincus. 
< Rien d'entêté comme un fait », disait Royer-
Collard ; un paradoxe est plus entAté encore; 
et, chose étonnante! il l'est d'autant plus 
qu'il contredit non pas seulement le sens com
mun, mais le bien public. C'est là que nous 
en sommes dans cette question de libre 
échange, qui met la France en dehors de ses 
intérêts, de ses besoins, de sa constitution, 
et de ses conditions de travail public et de 
production. 

JOURNAL DE PARIS. — Dans le discours 
qu'il a prononcé à la séance d'hier du Corps 
législatif, M. Thiers a embrassé toute là 
question de notre politique commerciale. C'est 
toujours la même facilité et la même supé
riorité à laquelle M. Thiers nous a habitués 
depuis longtemps. L'éminent orateur n'a pas 
séparé de cette grande question qui occupe 
en ce moment toute la France, les intérêts 
de la liberté et de la grandeur nationale. Il 
a fait ressortir, comme il convenait, cette 

étrange prévention d'un gouvernement per
sonnel qui n'existe plus, de vouloir à lui sesl 
décider en maître souverain du système éco
nomique qui n'existe plus. Mais cette époque 
est passée maintenant, et il ne semble à per
sonne qu'elle puisse revenir. M. Thiers a re
connu d'ailleurs, comme tous les orateurs 
qui l'ont précédé à la tribune, que l'enquête 
parlementaire était seule capable de mettre 
en lumière, les vraies causes des souffrances 
de notre industrie. Cette enquête viendra 
maintenant à point après ces premiers débats 
contradictoires. Le pays l'attend avec confi
ance, non pus seulemeut parce qu'elle doit 
éclaircir tous les points contestés de cet im
portant débat, mais parce qu'elle doit être le 
premier événement considérable du premier 
cabinet parlementaire. 

TEMPS — On n'admire jamais tant M. 
Thiers que lorsqu'on a le regret de n'être 
pas d'accord avec lui. Obligé de se dé 
contre l'inépuisable abondance de son 
mentation, on apprécie mieux U vigueur 
la puissance de son prestigieux . latent. C 
l'impression que nous éprouvions hier, 
beaucoup d'autres avec nous, sans doute, 
tandis que l'incomparable orateur traitait, 
sou* toutes ses faces, dans ses pins infinies 
détails, cette immense question, qui embrasse 
toutes les autres, et cela avec cette netteté, 
cette aisance, cette sûreté de mémoire, 
prodigieuse en ce dédale le chiffres, et oui 
surprendrait déjà de la part d'un homme 
jeune assis dans son cabinet ; mais qni, à 
l'Age de M. Thiers, et à la tribune d'une 
grande assemblée, semble, en vérité, tenir 
du prodige. i 

Bien des fois déjà, nous le savons, l'ora
teur a développé ces questions devant le 
pays, et elles lui sont devenues familières ; 
mais son grand art, est de renouveler, de 
rajeunir toujours la forme de son argumen
tation, sinon de fonds, et lui donner des 
aspects nouveaux et inattendus.. 

L'espace nous manque pour retracer l'ar
gumentation de M. Thiers qui, selon nous, a 
presque toujours raison contre les auteurs 
illogiques du traité, mais qui a tort: devant 
las principes. Nous reviendrons sur ce beau 
discours, en exposant la réponse que M. de 
Forcade lui fera sans doute demain. Disons 
seulement que, sur la question spéciale des 
acquits à caution et des décrets du 9 janvier, 
M. Thiers a vivement protesté contre les 
plaintes que soulèvent ces décrets chez ceux 
qui ont fait ou approuvé le traité de com
merce. Comment! s'est écrié l'orateur, vjous 
avez bouleversé tout le système commercial 
de la France, vous avez touché à tous les 
intérêts, compromis toutes les fortunes, vous 
avez fait cela clandestinement et sans droit, 
et vous vous élevez contre les ministres qui 
ont, par un décret, aboli un autre décret 
relatif à une question particulière, et n'inté
ressant qu'une région industrielle. 

Nos lecteurs savent que nous n'approuvons 
pas le cabinet d'avoir agi sans consulter la 
Chambre, mais nous croyons,, avec M. Thiers, 
que MM. Rouher et de Forcade font preuve 
de quelque audace en lui adressant le même 
reproche. Nous verrons lundi ce que dira 
M. de Forcade ; et, dans tous les cas, il sera 
piquant de voir le ministre de Napoléon III 
attaqué par M. de Forcade la Roquette, et 
défendu par M. Thiers. — A. GAULIER. 

! " !J ' I •' ' ' ' . ' 

. » 
coNSTiTCTKwiNEi. — M. Thiers est.,un 

avocat convaincu de l'industrie nationale, 
nous ne saurions trop l'en louen; mais son 
discours n'a rien changé à nos convictions ; 
elles restent debout tout entières. 

Nous somuies de son avis quand il loue 
Colbert, mais ast-il bien sûr que Colbert, 
ministre au XIX* siècle, ne serait pas le 
procereur de la liberté commerciale? . 

Colbert avait raison, les anglaises, dont 
My Thiers nous a parlé avec quelque com
plaisance, avaient également raison. 

Mais crut-il coatluuer, imiter Jour œuvref 
N'est-ce pas le cas dédire, autres temps, 

antres "principes, autres pratiq ues commer
ciales ? 

Le S I JlastTier 

Nous lisons dans la Marseillaise sous 
ce titre : le 21 janvier, les lignes sui
vantes inspirées par la haine et ta plus 
insigne mauvaise foi : 

• Ce n'est pas seulement l'anniversaire du 
châtiment d'un roi, c'est l'anniversaire de 
l'exécution du monarchisme. A ce titre, 
c'est la grande date. —- Le 24 janvier 1*793, 
la France a donné au monde la véritable dé-
rnonëirAJfcon de f égalité. Elle a prouvé qu'une 
tête royale ne p4se pas plus qu'une autre, et 
«ap la justice du : peuple est la même pour 
toas le* coupables. Son verdict n'a pas 
fxapeé seulement Louis XVI : il a frappé 

las porte-couronnés passés, présents et 

n Régner, tel était en effet le premier crime 
de Gepet : an crime qui résume et comprend 
tous les antres, pmaqoW donne à an homme 
non pas seulement Lepèavéir mais l'obliga
tion de se placer au-dessus de toutes les 
lois naturelles et sociales ; puisqu.'̂  me,! à sa 
disposition le temps, la vie et Thon îeur de 
millions d'êtres pensants ; puisqu'il lui per
met, selon les paroles dû conventMnnel 
Saint -André Y àTarrner Vois «nnein*' contre 
vous, de Hvrer vofc places, dé taire égorger 
vos -femmes et vos enfants, de :séd«ire, de 
corrompre, ée voler et d'assassiner isapuné-
înent. » ,'t .'•' 

Régner, le crime par eteéîWÎMSÇV *puis-
qu'il suppose toujours, avec la préméditation 
et la récidive à l'infini, le réseau le plus 
inextricable des plus sombres forfaits ; puis
que le-pouvoir royal'est la négociation même 
de l'égalité et de la dignité humaines ; puis
que' cette maladie chronique «les nations 
ne peut se souvenir que de mesures vio
lentes, d'armées innombrables-, d'impôts 
écrasants, de guerres, de fusillades, de bas
tilles, d'accaparements. ' 

Régner, c'est-à-dire avoir cette audace de 
se mettre en guerre, seul, contre tout un 
peuple, et de tenir ce peuple en état de 
siège. En ce. sens, il faut dire qu'un roi 
n'est seulement hors la loi, il est, comme 
disait Saint-Just, véritablement hors la na
ture. C'est lui faire trop uhohneur que le 
juger, il s'est condamné d'avance par la qua
lité même qu'il assume et qu'il avoue. 

La convention l'oublia trop. Elle eût la 
faiblesse do juger- Louis Capet, au lieu de 
juger la royauté. Elle cita.à.sa barre celui 
qu'elle avait repris à Vareirnes, déguisé en 
laquais, au lieu d'y citer tous Les: rais de 
l'univers. Elle no lui demanda pas compte de 
son titre, mais seulement de quelques-uns 
de ses actes ; elle oublia volontairement qu'il 
personnifiait tous les privilèges et toutes les 
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TRISTAN DE REAUREGARD 
' • , '. P A S L E 

MARQUIS DE FOUDRAS. 

XXXV 

TABLEAU D'HIVER. 

(Suite), 

On connaît les résultats . de cette géné
reuse résolution, et on se souvient que Tris
tan, ramené dans une voie meilleure par le 
seul fait de la présence de son ami, avait 
écrit à Alliette une lettre qui devait la dé
dommager de tous ses malheurs. 

Effectivement, l'arrivée de cette lettre à 
Beauregard .avait été un formidable événe
ment. Dès les premières lfgnes, Aliette s'é-
taU'précipitêe à genoux pour remercier Dieu, 
et elle ne s'était relevée que longtemps après 
que sa lecture était achevée. Le soir même, 
la lettre avait été communiquée à M. Via-
lard et à Corinne, et l'espérance était ren

trée dans des âmes qui ne croyaient plus que 
rien au monde pût jamais les consoler. 

Alliette avait répondu dès le lendemain, et 
depuis huit jours les deux amies étaient heu
reuses : c'est au milieu de cette paix si 
chèrement achetée que nous les retrou
vons. 

Ainsi l'hiver est venu : la bise mugit dans 
les bois dépouillés de leurs dernières feuilles, 
une neige épaisse couvre la terre, des ai
guilles de glace pendent de tous les toits, des 
groupes d'oiseaux voyageurs disposées en 
triangle passent lentement sous un ciel chargé 
de brume et de frimats. Aussi loin que la 
vue peut s'étendre, on ne voit que plaines 
nues, sentiers déserts, collines monotones. 
Les chars et les piétons circulent sans bruit 
sur les chemins rendus muets par le linceul 
qui les recouvre ; la fumée des chaumières 
monte lourdement dans les airs et se con
fond bientôt avec les nuages, à chaque ins
tant plus bas et plus sombres. Le seuil des 
maisons est abandonné, et quand la porte 
s'entr'ouvre pour se refermer aussitôt, on 
aperçoit des enfants qui se pressent autour 
d'un foyer qu'on alluma tard et qui s'étein
dra de bonne heure. Ce ne sont plus des 
chants joyeux que répètent les échos, mais 
le croassement lugubre des corneilles et les 
coups sourds" de la cognée des bûcherons. 
Les génisses qui mugissaient dans les vallées 
fleuries grondent tristement au fond des 
étables, et les jeunes filles qui dansaient sur 

l'herbe, filent au coin du feu en murmurant 
quelque mélancolique refrain où l'amour n'est 
déjà plus qu'un souvenir et n'est pas en
core une espérance. 

Alliette et Corinne sont assises dans le 
salon du château, et travaillent auprès d'une 
table au milieu de laquelle est, toute grande 
ouverte la longue et consolante lettre de 
Tristan. 

Alliette est complètement heureuse; Co
rinne le serait tout à fait aussi si une hor
rible inquiétude ne projetait son ombre sur 
le bonheur qu'elle espère après en avoir 
longtemps douté. 

Depuis trois mois la pauvre enfant crai
gnait de vivre, depuis huit jours elle craint 
de mourir. 

Cependant comme elle souriait à cette pre
mière crainte, elle sourit encore à la seconde; 
il lui seUhble même que ce dernier effort de 
son courage ne lui est pas aussi pénible. 

— Vous êtes moins pâle aujourd'hui, ma 
bonne amie — lui dit Aliette — je trouve 
aussi que votre oppression diminue, et que 
votre toux est moins fréquente. 

— Oh ! je suis réellement mieux — répon
dit Corinne. — Si je pouvais dormir, j'aurais 
retrouvé ma santé d'autrefois. 

— Ne pensez-vous pas aussi qu'une lettre 
semblable à celle que voici vous ferait du 
bien? — reprit Alliette, en montrant avec 
un sourire tendrement malicieux la lettre de 

I Tristan. 

— Vous me demandez là une chose que 
vous savez aussi bien que moi, Alliette; alors 
je ne prendrai pas la peine de vous répondre, 
pour vous punir de votre petite méchan
ceté» 

— Je suis si heureuse quand je vous oblige 
à me dire que vous aimez mon frère. 

— C'est ce que je fais plus souvent peut-
être que je ne devrais — interrompit Corinne 
en rougissant. -*- Êtes-vous au moins bien 
discrète ? 

— Je me demande quelquefois si je ne le 
suis pas trop ; car enfin il a sans doute aussi 
besoin d'être consolé. Voyez donc ce qu'il dit 
de vous. 

Et Alliette prit la lettre de son frère et se 
disposa«à en relire, pour la centième fois, la 
dernière page. 

Corinne savait cette page par cœur, cepen
dant elle posa son ouvrage pour écouter avec 
plus d'attention. 

— Vous croyez donc — dit-elle, quand Al
liette eut fini — que c'est de moi qu'il veut 
parler T 

— A mon tour, ma chère, je vous répon
drai que vous me demandez des choses que 
vous savez parfaitement. 

— Enfin, il ne me nomme pas. 
— Il me semble, ma chère, que nous en 

faisons tout autant quand nous nous entre
tenons de lui. 

Corinne ne répondit pas ; mais elle se rap
procha d"Alliette, et après l'avoir tendrement 

embrassée, elle appuya s* tète sur son épaule 
et elle resta dans cette position. 

— Quel beaù'ibur ce sera pour moi que 
celui de son retour, ma sœur! Que je serai 
heureuse, quand je pourrai prendre son bras 
pour le conduire à vos pieds! Comme je fou
lerai avec joie cette neige dont la vue seule 
me glace en ce m o m e n t ! . . . ' ' • 

— Oh 1 U n'y aura plus de neige quand 
il reviendra — murmura mélancoliquement 
Corinne. . . . 

— Peut-être. 
— Si vous voulez me promettre de ne pas 

vous moquer de moi, Alliette, je vous con
terai un rêve. 

— Que vous avez fait cette nuit? demanda 
vivement Mlle de Beauregard. 

— Qne je fais chaque fois qu* je "m'en
dors ; que je ferais tout-à-1 heure, si le soleil 
venait me surprendre sur votre épaule où je 
me trouve si bien. 

— Oh! dites bien vite. 
— Vous ne rirez pas? 
— C'est donc un bien joyeux rêve. 
—- Oui. 
— Alors je pleurerai de, bonheur : vous 

savez que cela nous arrive quelquefois. 

(Lit suit* eu prochain numéro.) 


